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EXERCICE 2009 
 
 

REGLEMENT RELATIF A LA TAXE PROVINCIALE SUR LES AGENCES DE PARIS AUX 
COURSES DE CHEVAUX COURUES À L’ETRANGER 

 
 
Art. 1er. – Il est établi au profit de la Province de Liège, une taxe annuelle de 446,16 EUR sur 
chaque agence de paris aux courses de chevaux courues à l’étranger, installée sur son territoire. 
 
Toutefois, une remise de la taxe, calculée sur base de 37,18 EUR par mois entier d’inactivité, sera 
accordée en cas de cessation dûment notifiée par pli recommandé adressé à l’Administration 
provinciale – 4000 LIEGE, dans le délai d’un mois à dater de la fermeture. 
 
Art. 2. – Par agence de paris, on entend au sens du présent règlement, les agences ou 
succursales d’agences acceptant à titre principal ou accessoire les paris sur les courses courues à 
l’étranger, autorisées dans le cadre de l’article 66 du Code des taxes assimilées aux impôts sur 
les revenus et taxables en vertu de l’article 74 du dit Code.  
 
Art. 3. – La taxe est due par toute personne physique ou morale exploitant une agence de paris 
aux courses de chevaux courues à l’étranger. 
 
Si l’agence est tenue pour le compte d’une tierce personne, par un gérant ou un autre préposé, 
seul le commettant est considéré comme exploitant pour l’application de la taxe. 
 
Art. 4. – Toute personne physique ou morale qui exploite une agence est tenue d’en faire la 
déclaration écrite auprès de l’administration provinciale – Impositions provinciales - 4000 LIEGE 
et cela dans le courant du mois de janvier de l’exercice d’imposition. 
 
Quiconque ouvre une agence après le 31 janvier de l’année est tenu d’en faire la déclaration 
endéans les 15 jours qui suivent la date d’ouverture. La déclaration restera valable jusqu’à 
révocation en cas de cessation ou de modification de l’exploitation de l’agence. Cette révocation 
ne sera prise en considération qu’à partir de la date de sa notification au service administratif 
précité. 
 
Art. 5. – Les rôles sont dressés et rendus exécutoires par le Collège provincial. Le montant de la 
taxe doit être payé dans les deux mois qui suivent la date d’envoi de l’avertissement-extrait du 
rôle au compte 091-0005590-90 de la « Province de Liège – Impositions provinciales – 4000 
Liège ».  
  
Art. 6. – Le règlement général relatif à la perception des taxes provinciales est applicable à la 
présente imposition, pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les dispositions particulières qui 
précèdent. 
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